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Description

�[0001] La présente invention concerne le domaine de l’identification d’un véhicule en déplacement sur une route, ou
analogue.
�[0002] Cette identification est notamment mise en oeuvre dans le domaine du contrôle de conditions de circulation,
et principalement de la vitesse de véhicules automobiles.
�[0003] L’identification d’un véhicule comprend en général au moins l’identification du numéro d’immatriculation du
véhicule. Suivant le type de contrôle effectué, elle peut en outre comprendre un certain nombre d’éléments additionnels
relatifs à l’identification de particularités propres dudit véhicule ou à ses occupants, en général relatives à des infractions
commises par le conducteur ou les passagers, par exemple excès de vitesse, absence de ceinture de sécurité, utilisation
d’un téléphone portable par le conducteur etc.
�[0004] La mise en évidence d’infractions peut s’effectuer à l’aide de dispositifs tels qu’un radar, d’un laser ou une
paire de détecteurs pneumatiques dans le cas du contrôle de la vitesse ou de l’interdistance.
�[0005] En général, en outre un appareil photographique est déclenché après détection de l’infraction, pour procurer
une image du véhicule permettant de lire la plaque d’immatriculation et généralement de voir le visage du conducteur
(ou encore un élément dans l’habitacle représentatif d’une infraction éventuelle : un portable à l’oreille du conducteur,
une ceinture de sécurité non mise etc).
�[0006] L’usage le plus répandu est qu’un opérateur, par exemple un gendarme, prenne une photographie du véhicule
pratiquement de face ou sous une faible incidence.
�[0007] On connaît des solutions de l’art antérieur selon lesquelles on illuminait le véhicule à l’aide d’un unique éclair
de flash et on obtenait sur une unique photographie le visage du conducteur et la plaque minéralogique.
�[0008] Cette technique n’est plus satisfaisante à présent, d’une part, que les véhicules sont équipés de plaques rétro
réfléchissantes et, d’autre part, que l’on utilise des appareils de prise de vues numériques (et non plus des appareils à
films argentiques). En effet, pour obtenir une image satisfaisante du visage du conducteur (ou plus généralement de
tout élément choisi dans l’habitacle), il faut un éclair de flash puissant, capable de « traverser » le pare-�brise. � Cependant
avec un tel éclair de flash, une plaque d’immatriculation rétro réfléchissante, dont le facteur de réflexion est très supérieur
au facteur de réflexion des éléments dans l’habitacle, apparaît illisible sur la photo numérique. Le numéro d’immatricu-
lation ne peut donc être lu.
�[0009] Le clivage entre les caractéristiques optiques des deux zones d’intérêt particulier (plaque minéralogique et un
élément situé derrière le pare-�brise, dans l’habitacle) va encore s’intensifier avec le développement des pare-�brises
traités, qui en particulier empêchent la réflexion des signaux dans le domaine spectral du proche infrarouge.
�[0010] Le document FR 2 797 081 décrit un procédé et un appareil d’identification d’un véhicule automobile immatriculé
permettant l’identification de véhicules. Le procédé décrit convient en particulier pour l’identification de véhicules équipés
de plaques rétro réfléchissantes. Conformément à ce document, deux photos sont prises successivement, l’une avec
un éclair de flash puissant pour obtenir une bonne image du visage du conducteur à travers la vitre du pare-�brise, l’autre
avec un éclair de flash moins puissant permettant d’obtenir une bonne image de la plaque d’immatriculation. L’identifi-
cation du numéro d’immatriculation est ainsi réalisée à l’aide d’une photo spécifique, une autre photo permettant l’iden-
tification du visage du conducteur.
�[0011] Cette technique nécessite la prise de deux clichés, donc signifie, par rapport à l’identification réalisée à l’aide
d’un seul cliché, une augmentation du volume de données à traiter ainsi qu’une capacité de traitement de véhicules en
un temps donné deux fois plus faible.
�[0012] De plus, la prise de deux clichés pour un même véhicule introduit la nécessité de la vérification que les deux
clichés référent bien au même véhicule, donc des contraintes de traitement supplémentaires.
�[0013] Ces contraintes ne sont pas compatibles avec la politique actuelle de systématisation des contrôles, qui s’ac-
compagne de la généralisation de l’automatisation des systèmes de contrôle et d’identification, sans présence d’opé-
rateurs, et de contraintes importantes données sur le nombre de véhicules traités.
�[0014] Le document US 6 650 765 décrit un système adapté pour capturer une image d’un véhicule et de sa plaque
d’immatriculation, tirant parti du fait que les plaques rétroréfléchissantes ne modifient pas la polarisation d’une lumière
polarisée lorsqu’elles la réfléchissent. Cette solution permet d’obtenir une image exploitable, toutefois elle a pour con-
séquence qu’une certaine quantité d’énergie lumineuse est émise sans être utilisée (puisqu’elle est filtrée ensuite en
fonction de sa polarisation), donc gaspillée.
�[0015] La présente invention vise à proposer un procédé et un dispositif d’identification d’un véhicule en déplacement
sur une trajectoire prédéterminée qui soient aptes à donner satisfaction en présence des contraintes citées ci-�dessus.
Ainsi suivant un premier aspect, l’invention propose un procédé d’identification de véhicules en déplacement sur une
trajectoire déterminée et comportant un conducteur dans un habitacle et une plaque minéralogique. Ce procédé met
en oeuvre des moyens d’illumination dudit véhicule comprenant un dispositif de projection d’image et une source lumi-
neuse comprenant au moins une première et une seconde parties, et des moyens de prise de vues aptes à traiter des
signaux lumineux produits par les dits moyens d’illumination et reçus par réflexion sur ledit véhicule, comportant au
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moins un dispositif optique et un capteur.
�[0016] Le procédé comprend dans une phase préparatoire, les étapes suivantes : �

- on définit une position prédéterminée des véhicules, apte à la prise de vues de cesdits véhicules ;

- on détermine, dans un plan de projection situé en ladite position prédéterminée, une première portion correspondant
à l’élément choisi de tout véhicule en position de prise de vue, et une seconde portion correspondant à la plaque
minéralogique de tout véhicule situé dans la susdite position prédéterminée ;

- on constitue les moyens d’illumination de manière à ce que le dispositif de projection d’image projette l’image de
la première partie de source sur le plan de projection en recouvrant la première portion, et projette l’image de la
seconde partie de source sur le plan de projection en recouvrant la seconde portion ;

- on règle les moyens de prise de vue de façon à inclure à la fois l’élément choisi situé dans l’habitacle du véhicule
et la plaque minéralogique du véhicule dans une unique prise de vue de tout véhicule situé dans la susdite position
prédéterminée.

�[0017] Le procédé comprend, dans une phase opératoire, les étapes selon lesquelles :�

- on détecte un véhicule situé dans la position prédéterminée ;

- on déclenche de façon quasi-�simultanée les moyens d’illumination et les moyens de prise de vues ;

- on obtient une prise de vue du véhicule comportant une représentation de l’élément choisi et une représentation
de la plaque minéralogique.

�[0018] Ainsi le procédé selon l’invention propose une technique d’identification de l’immatriculation d’un véhicule
pouvant être réalisée de façon automatique, quelle que soit l’infraction, et permettant de réduire les opérations néces-
saires à l’identification et le temps de traitement. En effet, elle permet avec une unique photo et un seul éclair de flash
d’obtenir une représentation de la plaque d’immatriculation et de tout élément de l’habitacle prédéterminé situé derrière
le pare- �brise. Une identification selon l’invention peut être réalisée sans l’intervention d’un opérateur devant cadrer la
photo de la plaque d’immatriculation constituant une des pièces d’un constat d’infraction.
�[0019] L’invention réduit le gaspillage d’énergie, puisqu’elle permet de projeter sélectivement l’image des parties de
source sur des zones d’intérêt respectives. Elle permet en outre d’adapter l’éclairement de manière à obtenir une image
exploitable de l’élément choisi et de la plaque d’immatriculation.
�[0020] Le procédé selon l’invention permet en outre de réaliser l’identification de véhicules comportant des pare-�brises
traités, qui en particulier empêchent la réflexion des signaux dans le domaine spectral du proche infrarouge.
�[0021] Avantageusement, la source est une source spatialement différenciée, c’est-�à-�dire que les deux parties de
source sont non superposées, l’une de ces parties émettant des signaux lumineux avec des caractéristiques différant
des caractéristiques des signaux émis par l’autre partie.
�[0022] Selon l’invention, on constitue les moyens d’illumination de manière à ce que l’image de la source soit projetée
sur le plan de projection. L’image formée est une image au sens optique du terme, c’est-�à-�dire que l’image obtenue est
une représentation de la source sur le plan de projection, avec un facteur de grandissement. Ceci signifie en particulier
que les signaux lumineux émis depuis un même point de la source et passant par le dispositif de projection d’image
sont focalisés en un même point du plan de projection (ceci est une vision théorique, qui ne considère pas entre autres
les défauts du dispositif de projection. Dans la réalité, ce processus d’imagerie est décrit par la qualité de l’optique
réalisée et peut s’évaluer, par exemple par la Fonction de Transfert de Modulation de cette optique. La réalisation
pratique de cette projection, en fonction des contraintes de l’application, est un problème d’optimisation optique, bien
connu de l’homme de l’art ).
�[0023] Ces moyens d’illumination sont définis en outre de sorte que l’image de la première partie de la source couvre
la première portion du plan de projection et l’image de la seconde partie de la source couvre la seconde portion de ce plan.
�[0024] Le plan de projection est avantageusement choisi comme un plan médian au plan dans lequel s’étend l’élément
choisi et au plan dans lequel s’étend la plaque.
�[0025] La première portion correspond à l’élément choisi de tout véhicule en position de prise de vue, et la seconde
portion correspond à la plaque minéralogique de tout véhicule situé dans la susdite position prédéterminée. Cette
correspondance entre la première portion et l’élément choisi (respectivement la seconde portion et la plaque minéralo-
gique) signifie que la projection, selon l’axe optique du dispositif de projection, de l’élément choisi (respectivement de
la plaque d’immatriculation) sur le plan de projection, est contenue dans la première portion (respectivement la seconde
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portion).
�[0026] Ainsi lorsque l’élément choisi est le visage du conducteur, il est couvert par l’image de la première partie de
la source. Et la plaque minéralogique est couverte par l’image de la seconde partie de la source.
�[0027] Ces dispositions permettant ainsi d’illuminer différentiellement d’une part l’élément choisi (par ex le visage du
conducteur) et d’autre part la plaque minéralogique.
�[0028] Un avantage apporté par l’invention est qu’elle autorise une taille de source compacte. Lorsque les deux parties
de sources sont spatialement différentiées, leurs images sur le plan de projection seront également spatialement diffé-
renciées. Et lorsque les deux parties de la source sont contiguës, les images, sur le plan de projection, de chaque partie
seront également contiguës, mais non superposées. Il n’y aura donc pas superposition sur la plaque d’immatriculation
de signaux lumineux provenant de la seconde partie de source et de signaux lumineux provenant de la première partie
de source et destinés à illuminer l’élément choisi (et vice-�versa).
�[0029] Les signaux issus des deux parties de source se superposent sur le trajet entre la source et le plan de prise
de vues. L’invention permet en effet de ne pas avoir à séparer, sur l’ensemble du trajet depuis la source jusqu’au plan
de projection, les signaux lumineux issus d’une partie de source, des signaux lumineux issus de l’autre partie de source.
Ceci aurait en effet l’inconvénient de nécessiter une source de grande dimension, ce qui est incompatible avec une
utilisation portative et discrète d’un système d’identification de véhicules (car il faudrait alors séparer de façon importante
les parties de source, par exemple par des moyens de type réflecteurs de manière à canaliser les signaux émis).
�[0030] De plus, une telle séparation des signaux dès la source deviendrait problématique lorsque la fenêtre de sortie
des moyens d’illumination, laissant passer les signaux lumineux provenant de la source en direction du plan de projection,
serait au moins partiellement occultée (par exemple par de la boue, ce qui arrive assez fréquemment lorsque le système
d’identification de véhicules est situé à l’extérieur). En effet, dans ce cas, cette occultation pourrait modifier fortement
le rapport entre les flux au niveau du plan de prise de vues, provenant d’une part de la première partie de source, d’autre
part de la seconde partie de source, ce qui pourrait occasionner une photo non exploitable. Dans le cas de l’invention,
la pupille du système de projection étant sensiblement placée au niveau de ladite fenêtre de sortie, en cas d’occultation
partielle de celle-�ci, les signaux provenant des deux parties de la source seront également affectés. Cela entraînera
seulement une variation homogène du flux reçu par les moyens de prise de vues (la variation est proportionnellement
identique dans chaque portion). Le système de réglage automatique de luminosité desdits moyens de prise de vue est
adapté pour traiter une telle variation.
�[0031] Un autre avantage de l’invention est qu’il permet de régler différentiellement et d’égaliser l’éclairement apparent
(tel qu’il est vu par le dispositif de prise de vue) dudit élément choisi de l’habitacle et celui de la plaque minéralogique.
Ce réglage peut se faire par le choix des caractéristiques des éléments de source utilisés, mais aussi par celui de leurs
conditions de fonctionnement (réglage de la tension d’alimentation par exemple).
�[0032] Dans certains modes de mise en oeuvre du procédé, la source des moyens d’illumination comprend une
première partie de source qui émet des signaux dans la bande spectrale visible (longueurs d’onde comprises typiquement
entre 0,4 et 0,75 Pm), et une seconde partie de source qui émet des signaux dans la bande infrarouge proche (longueurs
d’onde comprises entre 0,75 Pm et 1,5 Pm)
�[0033] Dans un mode de réalisation particulier, la séparation spatiale de la source en deux parties est réalisée, non
pas au niveau de la source mais via l’optique de projection. En utilisant deux optiques distinctes d’axes optiques non
alignés, on peut obtenir cette même séparation de source résultant en deux images disjointes correspondant chacune
à une des deux portions, au niveau du plan de focalisation. Dans ce cas, le plan de projection de la première optique
sera légèrement incliné par rapport au plan de projection de la seconde optique. Toutefois, au vu de la géométrie de
l’ensemble (qui comprend des moyens d’illumination, des moyens de prise de vue et le véhicule), on considère qu’ils
sont confondus, cette approximation n’affectant pas l’effet de l’invention.
�[0034] Suivant un second aspect, l’invention propose un système d’identification de véhicules en déplacement sur
une trajectoire déterminée et comportant un conducteur dans un habitacle et une plaque minéralogique. Ce système
comprend des moyens pour mettre en oeuvre un procédé suivant le premier aspect de l’invention.
�[0035] Le système d’identification de véhicules peut en outre comporter des moyens pour extraire de la prise de vue
réalisée au moins une fraction de prise de vue, voire plusieurs fractions de prise de vue représentative�(s) d’informations
pertinentes relatives à l’effraction. En effet, certaines autres parties de la prise de vue ne sont pas utiles et constituent
un volume de données supplémentaires indésirables. Par ailleurs, certaines autres parties non relatives à l’infraction
peuvent être retirées volontairement, notamment dans le cadre du respect de la vie privée (notamment on peut retirer
de la fraction de prise de vue sélectionnée la représentation du passager).
�[0036] Afin d’accroître la rapidité de traitement en cas d’infraction constatée, le système d’identification de véhicules
selon l’invention peut en outre comprendre en outre des moyens de transmission fonctionnellement associés à une voie
de transmission de données numériques, et propres, en cas d’infraction constatée relative à un véhicule, à transmettre
des données numériques représentatives de la prise de vue réalisée pour ledit véhicule.
�[0037] D’autres caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront encore à la lecture de la description qui va
suivre. Celle-�ci est purement illustrative et doit être lue en regard des dessins annexés sur lesquels :�
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- la figure 1 est un schéma de principe d’un système dans un mode de réalisation de l’invention ;
- la figure 2 représente une source dans un mode de réalisation de l’invention ;
- la figure 3 représente une vue en perspective des moyens d’illumination et des portions du plan de projection définies

dans un mode de réalisation de l’invention ;
- la figure 4 représente en plan les portions de la figure 3 ;
- la figure 4bis représente des moyens d’illumination dans un mode de réalisation de l’invention,
- la figure 5 représente les zones de prise de vue dans un mode de réalisation de l’invention ;
- la figure 6 représente dans un mode de réalisation de l’invention, les moyens d’illumination, la trajectoire des signaux

lumineux issus des moyens d’illumination et leur projection sur le plan de projection.

�[0038] Sur la figure 1 est représenté en vue de dessus, c’est- �à- �dire dans le plan (X, Y), un radar 1, comportant une
antenne radar 2 installée au bord d’une route 3 et piloté par une unité de commande de radar 4. Le radar 1 est par
exemple un radar adapté pour effectuer des contrôles de vitesse.
�[0039] Le radar est associé à un champ de détection correspondant à un faisceau d’ondes émises par l’antenne 2.
�[0040] Le radar 1 est relié par une liaison 7 à un dispositif 8 d’identification de véhicules en déplacement agencé selon
l’invention. L’unité de commande 4 du radar 1 émet sur cette liaison des signaux à destination d’un boîtier de commande
9 du dispositif 8.
�[0041] Le dispositif 8 est relié, par une liaison 19, à un système de prise de vue numérique 10, tel un appareil photo
ou une caméra de type vidéo. Ce système 10 comporte un dispositif optique 10a et un capteur 10b du type CCD ("Charge-
Coupled Device") ou CMOS ("Complementary Metal-�Oxyde Semiconductor) ou tout autre capteur adapté à la prise de
vue d’image numérique dans les spectres visible et proche infrarouge.
�[0042] Le système de prise de vue 10 est dans le cas considéré adapté pour capturer des images du champ de visée
sur réception d’une commande de prise de vue en provenance du boîtier de commande 9. Dans un mode de réalisation
différent, la prise d’images est déclenchée sur réception d’une commande d’un opérateur.
�[0043] Le dispositif 8 est relié, par une liaison 20, à un flash 17, comportant une source lumineuse 17a. La source
17a est représentée sur la figure 2. Elle comprend quatre tubes t1, t2, t3 et t4 disposés dans le plan (Y, Z), l’un au-
dessus de l’autre dans la direction Z. Les tubes 11, t2, t3 constituent une première partie S1 de la source 17a tandis
que le tube t4 constitue une seconde partie S2 de la source 17a.
�[0044] Dans un exemple de mode de réalisation, chaque tube a une largeur y (en fait une longueur) égale à 50 mm
et une hauteur z égale à 10 mm (en réalité un diamètre).
�[0045] La partie de source S1 a donc une largeur y égale à 50 mm et une hauteur z1 égale à 30 mm. La partie de
source S2 a donc une largeur y égale à 50 mm et une hauteur z2 égale à z= 10 mm. Les parties de source S1 et S2
sont commandées conjointement par le boîtier de commande 9.
�[0046] Le flash 17 comprend en outre un dispositif optique, de projection 17b, d’axe X. Le dispositif 8 comporte un
module de traitement d’images 11 opérant sur des images capturées par le système de prise de vue 10.
�[0047] Le dispositif 8 comporte en outre une mémoire 12 permettant de stocker des images.
�[0048] Le dispositif 8 comprend également un bloc de transmission 13, qui transmet des données sur une voie de
transmission de données numériques 14, à destination d’un centre national d’exploitation 15 de ces données.
�[0049] La liaison de communication 14 peut être une liaison dédiée, par fibre optique, par conducteur électrique filaire
(liaison de type modem, ADSL ou Ethernet), via un faisceau hertzien, ou peut être une liaison radio grand public de type
GPRS ou GSM, adapté à la capacité de transmission nécessaire et permettant une réduction des coûts de transmission
et d’installation.
�[0050] Dans une phase préparatoire, on définit une zone tridimensionnelle prédéterminée de prise de vue d’un véhicule
constaté en infraction et circulant sur la route 3 et on fixe les paramètres de réglage du système de prise de vue 10 (axe
de visée, zoom etc) de façon à ce que toute prise de vue obtenue à partir du système de prise de vue 10 fasse apparaître
à la fois le pare- �brise et la plaque d’immatriculation du véhicule d’un véhicule détecté dans la zone prédéterminée.
�[0051] Cette zone tridimensionnelle prédéterminée V, représentée schématiquement en figures 1 et 3, correspond à
la partie du faisceau émis par le radar 2 qui s’étend à l’aplomb de la route et dont la projection plane sur la route est la
zone hachurée 5 sur la figure 1.
�[0052] Dans le cas considéré et comme représenté en figure 5, on définit deux zones Z1 et Z2 sur toute prise de vue
Ph obtenue avec le système de prise de vue 10 ainsi réglé. Les zones Z1 et Z2 sont définies de façon à ce que la zone
Z1, correspondant à une partie supérieure V1 du susdit volume contenant la partie supérieure du véhicule, contienne
la représentation du pare-�brise de tout véhicule standard présent dans la zone déterminée pour lequel une prise de vue
doit être faite, et à ce que Z2, correspondant à une partie inférieure V2 du susdit volume contenant la partie inférieure
du véhicule, contienne la représentation de la plaque d’immatriculation d’un tel véhicule standard. Par exemple, Z1
correspond aux deux tiers supérieurs de la prise de vue et Z2 au tiers inférieur.
�[0053] Par ailleurs, toujours dans la phase préparatoire, on définit un plan de projection P situé dans la zone tridimen-
sionnelle prédéterminée V. Ce plan, représenté en figures 3 et 4, est choisi de façon à être disposé transversalement
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par rapport à un véhicule situé en position de prise de vues V. Dans le cas considéré, le plan P est le plan (X,�Z) Et on
considère la portion P1 qui est l’intersection du plan P avec la partie supérieure V1 du volume qui contient le pare-�brise
de tout véhicule standard présent dans la zone déterminée pour lequel une prise de vue doit être faite, et on considère
en outre la partie P2 qui est l’intersection du plan P avec la partie inférieure V2 du volume contenant la plaque d’imma-
triculation d’un tel véhicule standard.
�[0054] Ainsi les portions P1 et P2 sont telles que la portion P1 contient la projection géométrique du pare- �brise sur le
plan P et P2 contient la projection géométrique de la plaque d’immatriculation sur le plan P. Idéalement ce plan est le
plan médian situé à égale distance entre le plan contenant la plaque d’immatriculation et le plan passant par le visage
du conducteur.
�[0055] Lorsque l’axe de projection du dispositif de projection fait un angle important avec la trajectoire du véhicule,
on peut avantageusement incliner le plan de la source par rapport à l’axe de projection, de façon à obtenir un plan de
projection sensiblement perpendiculaire à la trajectoire.
�[0056] Puis on choisit le dispositif de projection optique 17b, et l’endroit où on le dispose, de telle manière que l’image
de la source 17a soit projetée sur le plan de projection P et qu’en outre l’image de la première partie de source S1
recouvre la portion P1 et que l’image de la seconde partie de source S2 recouvre la portion P2.
�[0057] Par exemple, en référence à la figure 4, si la portion P1 est un rectangle de hauteur Zp1 = 3m et de largeur
Yp = 5m, et que la portion P2 est situé sous la portion P1 et est un rectangle de hauteur Zp2 = 1 m et de largeur Yp =
5m, et si la source 17a comprend les deux parties de sources S1 et S2 représentées en figure 2, il s’ensuit que l’on doit
obtenir une projection optique de grandissement égal à 100, sachant le plan P est situé à une distance de 25,25 m de
l’optique de projection. En supposant que l’on prenne une optique de focalisation 17b de focale f égale à 250 mm, on
en déduit que la source est à placer à une distance D égale à 2,5 mm en deçà du foyer objet F du dispositif de projection
et que l’on formera une image de la source 17a à une distance de 25 m du foyer image de l’optique de projection, soit
à une distance D’ de l’optique, D’ étant égale à 25,25 m, comme représenté en figure 6.
�[0058] Le diamètre de l’optique de projection sera choisi en fonction du cône d’émission des parties de la source, de
l’encombrement disponible et des possibilités offertes par la technique de réalisation de l’optique de projection choisie,
de manière à collecter le maximum de flux pour le projeter sur le plan P.
�[0059] Comme on le voit en figure 6, l’image de la source 17a est formée dans le plan de projection P. Et c’est dans
ce plan (ni en amont, ni en aval) que les signaux issus de la première partie de source S1 sont séparés des signaux
issus de la seconde partie de source S2.
�[0060] Le dispositif de projection 17b est donc choisi ici en fonction des dimensions des portions P1 et P2 du plan de
projection P, et des dimensions de la source 17a (On notera que dans un autre mode de mise en oeuvre de l’invention,
c’est la source cette fois qui sera choisie en fonction des portions P1, P2 et des caractéristiques d’un dispositif de
projection optique prédéterminé).
�[0061] Pour des commodités de présentation et à titre de simplification, la source a été supposée plane dans les
calculs ci-�dessus et ceux- �ci ont été effectués selon les lois de l’optique géométrique. En réalité, il faut tenir compte de
la surface non plane des tubes, du cône d’émission de ceux-�ci, les principes de l’invention, exposés ici, restant valables,
et l’adaptation de ces principes à un cas réel est un processus bien connu de l’homme de l’art .
�[0062] Pour que l’image fournie par le capteur 10 soit utilisable, il est nécessaire que le rapport entre un signal
d’intensité maximum reçu par une entité réceptrice du capteur et un signal d’intensité minimum reçu par une autre entité
réceptrice du capteur (les deux signaux étant relatifs à une même prise de vue) soit inférieur à une valeur E, appelé
facteur d’excursion dynamique du capteur et correspondant au domaine de fonctionnement linéaire de ce capteur (c’est
à dire évitant toute saturation et évitant de noyer toute information utile dans le bruit).
�[0063] Dans un mode de réalisation particulier, la partie de source S1 émet principalement dans la bande visible et
la partie de source S2 principalement dans la bande infrarouge. Le dispositif optique 17b projette alors l’image de la
partie de source S1 sur la première portion P1 comprenant le visage du conducteur, et l’image de la partie de source
S1 sur la seconde portion P2 comprenant la plaque d’immatriculation. Ainsi les signaux infrarouges sont projetés sé-
lectivement sur la portion P2, contenant la plaque d’immatriculation, et les signaux de la bande visible sur la portion P1
contenant le visage du conducteur ou ledit élément choisi à l’intérieur de l’habitacle.
�[0064] Dans un mode de réalisation, on règle chaque partie de source S1, S2 de manière à produire au niveau des
moyens de prise de vue 10 un flux lumineux provenant de l’élément choisi et un flux lumineux provenant de la dite
plaque minéralogique, tels que l’écart entre lesdits flux soit compatible avec la dynamique des moyens de prise de vue.
�[0065] Dans un mode de réalisation particulier, la partie de source S1 émet un flux lumineux d’intensité supérieur d’un
facteur L à l’intensité du flux lumineux émis par la partie de source S2, l’objectif étant d’obtenir une image homogène
sur le capteur. On prendra L égal à 10, sachant que la plaque d’immatriculation est environ 10 fois plus réfléchissante
que le visage du conducteur. Dans ce cas, les parties de sources peuvent en outre émettre des signaux de longueur
d’onde différentes ou non. Préférentiellement, on prendra une partie S2 émettant en infrarouge et une partie S1 émettant
dans le visible.
�[0066] Pour le dispositif optique 17b, on peut par exemple utiliser une lentille de Fresnel (cela permet d’obtenir une
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lentille de grande dimension, de focale courte et de coût faible), sachant que la qualité optique de l’image de la source
que l’on cherche à obtenir n’est pas du tout critique.
�[0067] On peut également utiliser une optique dioptrique classique, voire une optique catadioptrique (à miroir). En fait
ce choix n’est pas critique et peut se faire en fonction des contraintes d’implantation.
�[0068] On peut aussi utiliser une optique cylindrique (pour pouvoir adapter de façon différente la hauteur et la largeur
de l’image de la source en fonction de la zone à éclairer).
�[0069] Les rayons réfléchis par la plaque minéralogique seront donc limités à ceux provenant de la seconde partie
de source et les rayons réfléchis par le visage du conducteur à travers le pare-�brise seront donc limités à ceux provenant
de la première partie de source.
�[0070] Un procédé selon l’invention permet ainsi avec un seul éclair de flash et une seule prise de photographie
d’obtenir une identification exploitable du véhicule, comportant la représentation de la plaque d’immatriculation et celle
du visage du conducteur, tout en permettant l’utilisation d’une source compacte et la projection sélective des signaux
de la première ou de la seconde partie de source, en fonction de la portion considérée sur le plan de projection. Selon
les modes de réalisation, on choisira un élément localisé derrière le pare- �brise, dans l’habitacle et autre que le visage
du conducteur.
�[0071] Dans un mode de réalisation particulier de la présente invention, on dispose en outre en amont du dispositif
optique 10a (c’est-�à-�dire entre le système de prise de vue 10a et la scène dont on veut obtenir une prise de vue), un
filtre optique 18 filtrant les signaux incidents en fonction de leur bande spectrale, le filtre 18 atténuant l’intensité des
signaux du domaine de l’infrarouge d’un facteur K, égal au rapport des densités du filtre entre les spectres infrarouge
et visible.
�[0072] On choisit K, dans un mode de mise en oeuvre avantageux de l’invention, de manière à ce qu’en moyenne,
le rapport entre l’intensité des signaux lumineux représentatifs de la zone Z1 et l’intensité des signaux lumineux repré-
sentatifs de la zone Z2 soit inférieur à E à la sortie du filtre 18.
�[0073] Dans un mode de réalisation, on choisira K de façon à sensiblement égaliser l’intensité des signaux lumineux
en sortie du filtre 18 et représentatifs de la première portion et l’intensité des signaux lumineux en sortie du filtre 18 et
représentatifs de la seconde portion de la prise de vue.
�[0074] Dans un autre mode de réalisation, on choisira K de façon à sensiblement égaliser les signaux générés par le
capteur 10b et représentatifs de la zone Z1 et ceux générés par le capteur 10b et représentatifs de la zone Z2 de la
prise de vue.
�[0075] Classiquement, on pourra choisir un filtre 18 tel qu’il possède une densité proche de 0 dans le visible et comprise
entre 0,5 et 1,5 dans l’infrarouge de façon à atténuer dans un rapport de 5 à 15 les signaux issus du domaine spectral
infrarouge.
�[0076] Les ondes réfléchies par un véhicule 16 circulant sur la route 3 et présent dans le champ de détection du radar
sont captées par l’antenne 2 et analysées dans l’unité de commande 4, qui calcule la vitesse du véhicule 16, et compare
cette vitesse calculée avec une vitesse maximale autorisée prédéfinie.
�[0077] Lorsqu’une infraction de vitesse est observée, l’unité de commande 4 envoie à destination du boîtier de com-
mande 9 du dispositif 8 un signal, provoquant l’envoi depuis le boîtier 9, vers le flash 17, d’une commande d’illumination
et l’envoi quasi-�simultané depuis le boîtier 9, vers le système de prise de vue 10, d’une commande de prise de vue et
ce au moment où le véhicule se trouve en position de prise de vue déterminée précédemment (ce moment est déterminé
par le boîtier 9 en fonction de la vitesse estimée pour le véhicule).
�[0078] Dès réception de ces commandes, un flash est émis et le système de prise de vue 10 capture une image du
véhicule. Cette image est stockée dans la mémoire 12.
�[0079] Suivant les modes de réalisation, le filtre 18 pourra être remplacé par un filtre effectuant également un filtrage
des signaux en fonction de leur longueur d’onde, disposé entre le dispositif de prise de vue 10a et le capteur 10b.
�[0080] Dans un mode de réalisation particulier représenté en figure 4bis, la source 17a est au contraire unique et
émet dans le visible et l’infrarouge. Le dispositif optique 17b est alors adapté pour projeter la partie visible de la source
sur la première portion P1 du plan de projection P, et pour projeter la partie de la source sur la seconde portion P2 du
plan de projection (comme indiqué plus haut, on considère que les deux images de la source sont coplanaires, étant
donné la faible inclinaison des plans d’images introduites par les deux optiques et la distance entre le dispositif optique
17b et les images). Le dispositif optique 17b peut pour ce faire comporter par exemple un module de focalisation F1
pour les signaux de la source 17a appartenant à la bande spectrale visible et un module de focalisation F2 pour les
signaux de la source 17a appartenant à la bande spectrale infrarouge, au moins, un filtre atténuant les signaux de la
bande visible étant disposé en association avec le module F2 (ie en amont ou en aval de celui-�ci).
�[0081] Avantageusement, un filtre r2 atténuant les signaux de la bande visible est disposé en association avec le
module de focalisation F2. Dans un mode particulier de réalisation, un filtre r1, atténuant les signaux infra-�rouges, est
disposé en association avec le module F1. Les modules F1 et F2 ont des axes décalés angulairement de façon à ce
que le dispositif optique 17b dédouble l’image de la source au niveau de la scène et éclaire en visible la première portion
de la scène et en infrarouge la deuxième portion de la scène. Avantageusement ces deux modules de focalisation F1
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et F2 sont deux optiques de type lentille de Fresnel.
�[0082] Dans un mode de réalisation de l’invention, le module de traitement d’images est adapté pour appliquer un
traitement numérique aux images stockées dans la mémoire 12.
�[0083] Ce traitement permet par exemple d’isoler la fraction d’image Fplaque correspondant à la plaque minéralogique
sur chaque image I, en se référant à une base, également stockée en mémoire 12, de modèles standards de plaques.
�[0084] Dans un mode de réalisation de l’invention, un programme de reconnaissance de caractères peut ensuite être
appliqué sur la fraction d’image Fplaque. Ce programme de reconnaissance de caractères fournit un numéro N de plaque
minéralogique estimé à partir de la fraction d’image Fplaque, avec une note de confiance associée PN.
�[0085] En parallèle du traitement relatif à la plaque minéralogique, le module applique par exemple un traitement
numérique sur l’image I permettant d’isoler le visage du conducteur du véhicule 16 (dans un mode de réalisation autre,
il peut isoler la représentation du pare- �brise du véhicule et de ce qui apparaît au travers de celui- �ci, ou isoler la ceinture
de sécurité ou le téléphone portable tenu en main par le conducteur).
�[0086] Il extrait ainsi de l’image considérée une seconde fraction d’image Fvisage représentant le visage du conducteur.
�[0087] L’ensemble des données numériques correspondant à l’image 1, et/ou au numéro d’immatriculation estimé N
avec la note de confiance associé PN, et/ou aux fractions d’image Fplaque et Fvisage, et à l’infraction de vitesse V sont
ensuite sélectionnées et assemblées, puis délivrées par le boîtier de commande 9 au bloc de transmission 13. Dans
un mode de réalisation de l’invention, l’image I pourra être envoyée avec seulement les fractions Fplaque et Fvisage visibles
(et les autres parties de l’image I masquées) afin de préserver des informations d’ordre privé (en particulier, le�(s) passager
(s) ne peuvent ainsi être identifiés).
�[0088] Le bloc de transmission 13 compresse, met en forme ces données, puis les envoie, via la liaison de commu-
nication 14, au centre d’exploitation 15.
�[0089] Dans ce centre d’exploitation 15, les opérations administratives suivantes sont par exemple effectuées : édition
et enregistrement du constat d’infraction comprenant les données envoyées par le bloc de transmission 13, calcul du
montant de l’amende correspondant à l’infraction commise par le conducteur du véhicule 16, détermination des coor-
données du conducteur à partir du numéro estimé de la plaque d’immatriculation et envoi du constat d’infraction.
�[0090] Le nombre de données transmises par voie de transmission est ainsi limité et peut être encore réduit par des
techniques de compression. Compte tenu du traitement d’images mis en oeuvre selon l’invention, les données numé-
riques envoyées sur la ou les voies de transmission sont de volume très réduit, pertinentes et de bonne qualité.
�[0091] Un procédé et un système selon l’invention permet d’adapter les moyens utilisés afin d’éviter l’obtention d’une
image inexploitable du fait des caractéristiques de réflexion très différentes des divers éléments que l’on veut inclure
dans l’image. Ils tirent partie de la forte réflexion en infrarouge de la plaque et de la faible transmission des nouveaux
pare-�brises traités pour éviter le passage des rayons infrarouges dans l’habitacle et donc sa surchauffe, ceci à des fins
de confort des passagers

Revendications

1. Procédé d’identification de véhicules en déplacement sur une trajectoire déterminée (3) et comportant un conducteur
dans un habitacle et une plaque minéralogique, ledit procédé mettant - en oeuvre des moyens d’illumination (17)
comprenant un dispositif (17b) de projection d’image et une source lumineuse (17a) comprenant au moins une
première et une seconde parties, et des moyens de prise de vues (10) aptes à traiter des signaux lumineux reçus
en entrée comportant au moins un dispositif optique (10a) et un capteur (10b), ledit procédé comprenant : �

dans une phase préparatoire, les étapes suivantes :�

- on définit une position prédéterminée de prise de vues de véhicules ;
- on détermine, dans un plan de projection (P) situé en ladite position prédéterminée, une première portion
(P1) correspondant à l’élément choisi de tout véhicule en position de prise de vue, et une seconde portion
(P2) correspondant à la plaque minéralogique de tout véhicule situé dans la susdite position prédéterminée ;
- on constitue les moyens d’illumination de manière à ce que le dispositif de projection d’image projette
l’image de la première partie de source (17a) sur le plan de projection en recouvrant la première portion,
et projette l’image de la seconde partie de source sur le plan de projection en recouvrant la seconde portion :
- on règle les moyens de prise de vue de façon à inclure à la fois l’élément choisi situé dans l’habitacle du
véhicule et la plaque minéralogique du véhicule dans une unique prise de vue de tout véhicule situé dans
la susdite position prédéterminée ;

puis, dans une phase opératoire, les étapes selon lesquelles :�
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- on détecte un véhicule situé dans la position prédéterminée ;
- on déclenche de façon quasi-�simultanée les moyens d’illumination et les moyens de prise de vues ;
- on obtient une prise de vue (Ph) du véhicule comportant une représentation de l’élément choisi et une
représentation de la plaque minéralogique.

2. Procédé selon la revendication 1, selon lequel la première.partie de source (S1) est spatialement différenciée de
la seconde partie de source (S2).

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce que  le dispositif de projection (17b) comprend une première
optique (F1) projetant l’image de la première partie de source (S1) et une deuxième optique (F2) projetant l’image
de la seconde partie de source (S2).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, selon lequel la première partie de la source (S1) émet
un rayonnement lumineux d’intensité lumineuse différente de celui émis par la seconde partie de source (S2).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 4, selon lequel le dispositif (17b) de projection d’image est
disposée entre la source lumineuse (17a) et le plan de projection (P).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications 1 à 4, selon lequel des signaux d’une bande spectrale donnée
sont émis par une seule des première et seconde parties de la source (S1,S2).

7. Procédé selon la revendication 6, selon lequel seule la première partie de source (S1) émet des signaux de la bande
visible.

8. Procédé selon la revendication 6 ou 7, selon lequel seule la seconde partie de source (S2) émet des signaux de la
bande infra-�rouge.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, selon lequel dans la phase préparatoire, on
constitue les moyens de prise de vue de manière à atténuer l’intensité des signaux reçus par lesdits moyens de
prise de vue en fonction d’au moins les bandes spectrales desdits signaux.

10. Procédé selon la revendication 9, selon lequel l’atténuation des signaux est réalisée de manière à égaliser sensi-
blement l’intensité des flux lumineux reçus par les moyens de prise de vue et représentatifs de la première, respec-
tivement seconde portion de prise de vue.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications 9 à 10, selon lequel on a préalablement partitionné la prise de
vue au moins une première zone comprenant l’élément choisi de tout véhicule en position de prise de vue et une
seconde zone comprenant la plaque d’immatriculation dudit véhicule, et l’atténuation des signaux est en outre
fonction de la zone dont lesdits signaux sont représentatifs.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications 9 à 11, selon lequel le rapport entre l’atténuation de signaux
appartenant à la bande infrarouge et l’atténuation de signaux appartenant à la bande visible est compris entre 5 et 15.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, selon lequel le dispositif de projection des moyens
d’illumination comporte au moins une lentille de Fresnel.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, selon lequel dans la phase préparatoire, on règle
chaque partie de source (S1, S2) de manière à produire au niveau des moyens de prise de vue (10) un flux lumineux
provenant de l’élément choisi et un flux lumineux provenant de la dite plaque minéralogique, tels que l’écart entre
lesdits flux est compatible avec la dynamique des moyens de prise de vue.

15. Système d’identification de véhicules en déplacement sur une trajectoire déterminée et comportant un conducteur
dans un habitacle et une plaque minéralogique, une position de prise de vues de véhicules et un plan de projection
(P) situé en ladite position prédéterminée ayant été prédéterminés et une première et une seconde portions (P1;
P2) correspondant à respectivement l’élément choisi et la plaque minéralogique de tout véhicule en position de
prise de vue ayant été déterminées dans ledit plan de projection, ledit système comprenant

- des moyens d’illumination (17) comprenant une source lumineuse (17a) comprenant en au moins une première
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et une seconde partie, et un dispositif (17b) de projection d’image, lesdits moyens d’illumination étant adaptés
de manière à ce que le dispositif de projection d’image projette l’image de la première partie de source (17a)
sur le plan de projection en recouvrant la première portion, et projette l’image de la seconde partie de source
sur le plan de projection en recouvrant la seconde portion ;
- des moyens de prise de vues (10) aptes à traiter des signaux lumineux reçus en entrée comportant au moins
un dispositif optique (10a) et un capteur (10b), les moyens de prise de vue étant adaptés de façon à inclure à
la fois l’élément choisi situé dans l’habitacle du véhicule et la plaque minéralogique du véhicule dans une unique
prise de vue de tout véhicule situé dans la susdite position prédéterminée ;
- des moyens pour détecter un véhicule situé dans la position prédéterminée ;
- des moyens pour déclencher de façon quasi- �simultanée les moyens d’illumination et les moyens de prise de
vues.

16. Système d’identification de véhicules selon la revendication 15, comprenant des moyens pour extraire de la prise
de vue réalisée au moins une fraction de prise de vue.

Claims

1. Identification method for vehicles moving on a determined trajectory (3) and including a driver in the interior of a
vehicle and a registration plate, said method implementing illumination means (17) comprising an image projection
device (17b) and a luminous source (17a) comprising at least a first and a second section, and image-�taking means
(10) which are able to process luminous signals received at the input comprising at least an optical device (10a)
and a sensor (10b), said method comprising:�

in a preparatory phase, the following stages:�

- a predetermined position for taking images of vehicles is defined;
- in a projection plane (P) situated in said predetermined position a first portion (P1) corresponding to the
chosen element of any vehicle in the image- �taking position and a second portion (P2) corresponding to the
registration plate of any vehicle situated in said predetermined position are determined;
- the illumination means are constituted in such a way that the image projection device projects the image
of the first source section (17a) on the projection plane covering the first portion, and projects the image of
the second source section on the projection plane covering the second portion;
- the image-�taking means are controlled in such a way as to simultaneously include the chosen clement
situated in the interior of the vehicle and the registration plate of the vehicle in a single image-�taking of any
vehicle situated in said predetermined position;

then, in an operational phase, the stages according to which:�

- a vehicle situated in the predetermined position is detected;
- the illumination means and the image-�taking means are triggered in a practically simultaneous way;
- an image (Ph) of the vehicle is obtained comprising a representation of the chosen element and a repre-
sentation of the registration plate.

2. Method according to claim 1, according to which the first source section (S1) is spatially differentiated from the
second source section (S2).

3. Method according to claim 1, characterised in that the projection device (17b) comprises first optics (F1) projecting
the image of the first source section (S1) and second optics (F2) projecting the image of the second source section
(S2).

4. Method according to any one of the claims 1 to 3, according to which the first section of the source (S1) emits a
luminous ray of different luminous intensity from that emitted by the second source section (S2).

5. Method according to any one of the claims 1 to 4, according to which the image projection device (17b) is disposed
between the luminous source (17a) and the projection plane (P).

6. Method according to any one of the claims 1 to 4, according to which signals of a given spectral band are emitted
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by a single one of the first and second sections of the source (S1, S2).

7. Method according to claim 6, according to which only the first source section (S1) emits signals of the visible band.

8. Method according to claim 6 or 7, according to which only the second source section (S2) emits signals of the
infrared band.

9. Method according to any one of the preceding claims, according to which in the preparatory phase the image-�taking
means are constituted in such a way as to dampen the intensity of the signals received by said image-�taking means
in dependence upon at least the spectral bands of said signals.

10. Method according to claim 9, according to which the damping of the signals is realised in such a way as to equalise
substantially the intensity of the luminous fluxes received by the image- �taking means and representative of the first
or second portion of the image.

11. Method according to any one of the claims 9 to 10, according to which the image-�taking has been preliminarily
divided into at least a first zone comprising the chosen element of any vehicle in image- �taking position and a second
zone comprising the registration plate of said vehicle, and the damping of the signals is, besides, a function of the
zone of which said signals are representative

12. Method according to any one of the claims 9 to 11, according to which the ratio between the damping of signals
belonging to the infrared band and the damping of signals belonging to the visible band is between 5 and 15.

13. Method according to any one of the preceding claims, according to which the projection device of the illumination
means comprises at least one Fresnel lens.

14. Method according to any one of the preceding claims, according to which in the preparatory phase each source
section (S1, S2) is controlled in such a way as to produce at the image-�taking means (10) a luminous flux coming
from the chosen element and a luminous flux coming from said registration plate, such that the difference between
said fluxes is compatible with the dynamics of the image-�taking means.

15. Identification system for vehicles moving on a determined trajectory and including a driver in the interior of a vehicle
and a registration plate, a position for taking images of vehicles and a projection plane (P) situated in said prede-
termined position having been predetermined and a first and second portion (P1; P2) corresponding respectively
to the chosen element and the registration plate of any vehicle in the image-�taking position having been determined
in said projection plane, said system comprising:�

- illumination means (17) comprising a luminous source (17a) comprising at least a first and a second section,
and an image projection device (17b), said illumination means being adapted in such a way that the image
projection device projects the image of the first source section (17a) on the projection plane covering the first
portion, and projects the image of the second source section on the projection plane covering the second portion;
- image-�taking means (10) which are able to process luminous signals received at the input, comprising at least
an optical device (10a) and a sensor (10b), the image-�taking means being adapted in such a way as to include
simultaneously the chosen element situated in the interior of the vehicle and the registration plate of the vehicle
in a single image taken of any vehicle situated in said predetermined position;
- means for detecting a vehicle situated in the predetermined position;
- means for triggering in a practically simultaneous way the illumination means and the image-�taking means.

16. Identification system for vehicles according to claim 15, comprising means for extracting from the image taken at
least a fraction of the image.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Identifikation von Fahrzeugen, die sich auf einer bestimmten Bahn (3) bewegen und einen Fahrer in
einer Fahrgastzelle und ein Nummernschild umfassen, wobei das Verfahren Beleuchtungsmittel (17), die eine Vor-
richtung (17b) zur Bildprojektion und eine Lichtquelle (17a) mit wenigstens einem ersten und einem zweiten Teil
umfassen, und Bildaufnahmemittel (10) einsetzt, die eingangs empfangene Lichtsignale zu verarbeiten vermögen
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und wenigstens eine optische Vorrichtung (10a) und einen Sensor (10b) umfassen, wobei das Verfahren:�

in einer Vorbereitungsphase die folgenden Schritte umfasst:�

- Festlegen einer vorbestimmten Position zur Aufnahme von Fahrzeugen;
- in einer in der vorbestimmten Position gelegenen Projektionsebene (P) Bestimmen eines ersten Abschnitts
(P1), der dem ausgewählten Teil eines jeden sich in der Aufnahmeposition befindlichen Fahrzeugs ent-
spricht, und eines zweiten Abschnitts (P2), der dem Nummernschild eines jeden sich in der oben genannten
vorbestimmten Position befindlichen Fahrzeugs entspricht;
- Bilden der Beleuchtungsmittel in der Weise, dass die Bildprojektionsvorrichtung die Abbildung des ersten
Lichtquellenteils (17a) auf die Projektionsebene projiziert und dabei den ersten Abschnitt verdeckt, und die
Abbildung des zweiten Lichtquellenteils auf die Projektionsebene projiziert und dabei den zweiten Abschnitt
verdeckt;
- Einstellen der Bildaufnahmemittel in der Weise, dass sowohl das in der Fahrgastzelle des Fahrzeugs
befindliche ausgewählte Element als auch das Nummernschild in einer einzigen Aufnahme eines jeden
sich in der vorbestimmten Position befindlichen Fahrzeugs beinhaltet ist;

und anschließend in einer Ausführungsphase die Schritte umfasst, gemäß denen:�

- ein sich in der vorbestimmten Position befindliches Fahrzeug erfasst wird;
- die Beleuchtungsmittel und die Bildaufnahmemittel nahezu gleichzeitig ausgelöst werden,
- eine Aufnahme (Ph) des Fahrzeugs erzielt wird, die eine Wiedergabe des ausgewählten Elements und
eine Wiedergabe des Kennzeichens beinhaltet.

2. Verfahren nach Anspruch 1,
bei dem sich der erste Lichtquellenteil (S1) räumlich von dem zweiten Lichtquellenteil (S2) unterscheidet.

3. Verfahren nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die Projektionsvorrichtung (17b) eine erste, die Abbildung des ersten Lichtquel-
lenteils (S1) projizierende Optik (F1) und eine zweite, die Abbildung des zweiten Lichtquellenteils (S2) projizierende
Optik (F2) umfasst.

4. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
bei dem der erste Lichtquellenteil (S1) einen Lichtstrahl aussendet, der eine andere Lichtstärke hat als der von dem
zweiten Lichtquellenteil (S2) ausgesandte Strahl.

5. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
bei dem die Bildprojektionsvorrichtung (17b) zwischen der Lichtquelle (17a) und der Projektionsebene (P) angeordnet
ist.

6. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
bei dem die Signale eines gegebenen Spektralbereichs nur von einem der ersten und zweiten Lichtquellenteile (S1,
S2) abgegeben werden.

7. Verfahren nach Anspruch 6,
bei dem nur der erste Lichtquellenteil (S1) Signale des sichtbaren Spektrums abgibt.

8. Verfahren nach Anspruch 6 oder 7,
bei dem nur der zweite Lichtquellenteil (S2) Signale des Infrarotspektrums abgibt.

9. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprüche,�
bei dem in der Vorbereitungsphase die Bildaufnahmemittel derart gebildet werden, dass die Stärke der von den
Bildaufnahmemitteln empfangenen Signale in Abhängigkeit von wenigstens der Spektralbereiche abgeschwächt
wird.

10. Verfahren nach Anspruch 9,
bei dem die Abschwächung der Signale derart erfolgt, dass die Stärke der von den Bildaufnahmemitteln empfan-
genen und für den ersten bzw. den zweiten Bildaufnahmeabschnitt repräsentativen Lichtströme im Wesentlichen
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ausgeglichen wird.

11. Verfahren nach einem der Ansprüche 9 bis 10,
bei dem die Bildaufnahme vorher in wenigstens einen ersten Bereich, der das ausgewählte Element eines jeden
sich in der Aufnahmeposition befindlichen Fahrzeugs umfasst, und einen zweiten Bereich, der das Nummernschild
des Fahrzeugs umfasst, aufgeteilt wurde, und die Abschwächung der Signale zudem in Abhängigkeit des Bereichs
erfolgt, für den die Signale repräsentativ sind.

12. Verfahren nach einem der Ansprüche 9 bis 11,
bei dem das Verhältnis zwischen der Abschwächung der zum Infrarotspektrum gehörenden Signale und der Ab-
schwächung der zum sichtbaren Spektrum gehörenden Signale zwischen 5 und 15 liegt.

13. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprüche,�
bei dem die Projektionsvorrichtung der Beleuchtungsmittel wenigstens eine Fresnel-�Linse umfasst.

14. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprüche,�
bei dem in der Vorbereitungsphase jeder Lichtquellenteil (S1, S2) derart eingestellt wird, dass bei den Bildaufnah-
memitteln (10) ein von dem ausgewählten Element stammender Lichtstrom und ein von dem Nummernschild stam-
mender Lichtstrom erzeugt wird, so dass die Abweichung zwischen den Lichtströmen mit der Dynamik der Bildauf-
nahmemittel kompatibel ist.

15. System zur Identifikation von Fahrzeugen, die sich auf einer bestimmten Bahn bewegen und einen Fahrer in einer
Fahrgastzelle und ein Nummernschild umfassen, wobei eine Position zur Aufnahme von Fahrzeugen und eine in
der vorbestimmten Position gelegenen Projektionsebene (P) vorab festgelegt worden sind und ein erster und ein
zweiter Abschnitt (P1; P2), die einem ausgewählten Element bzw. dem Nummernschild eines jeden sich in der
Aufnahmeposition befindlichen Fahrzeugs entsprechen, in der Projektionsebene bestimmt worden sind, wobei das
System umfasst:�

- Beleuchtungsmittel (17) mit einer Lichtquelle (17a), die wenigstens einen ersten und einen zweiten Teil umfasst,
und einer Vorrichtung (17b) zur Bildprojektion, wobei die Beleuchtungsmittel derart angepasst sind, dass die
Bildprojektionsvorrichtung die Abbildung des ersten Teils der Lichtquelle (17a) auf die Projektionsebene projiziert
und dabei den ersten Abschnitt verdeckt, und die Abbildung des zweiten Lichtquellenteils auf die Projektions-
ebene projiziert und dabei den zweiten Abschnitt verdeckt;
- Bildaufnahmemittel (10), die eingangs empfangene Lichtsignale zu verarbeiten vermögen und wenigstens
eine optische Vorrichtung (10a) und einen Sensor (10b) umfassen, wobei die Bildaufnahmemittel derart ange-
passt sind, dass sowohl das in der Fahrgastzelle des Fahrzeugs befindliche ausgewählte Elemente als auch
das Nummernschild des Fahrzeugs in einer einzigen Aufnahme eines jeden sich in der vorbestimmten Position
befindlichen Fahrzeugs enthalten ist;
- Mittel zum Erfassen eines in der vorbestimmten Position befindlichen Fahrzeugs;
- Mittel zum nahezu gleichzeitigen Auslösen der Beleuchtungsmittel und der Bildaufnahmemittel.

16. System zur Identifikation von Fahrzeugen nach Anspruch 15, mit Mitteln, um aus der erfolgten Aufnahme wenigstens
einen Aufnahmeteil zu extrahieren.
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